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Dificultés rencontrées lors  
de la transmission d’exploitations agricoles
Le cas de la Bretagne
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En France, la transmission en agriculture est aujourd’hui un enjeu crucial puisqu’un chef 
d’exploitation sur deux était âgé de plus de 50 ans en 2010 et partira ainsi à la retraite au cours 
des dix prochaines années. L’objectif de cet article est de contribuer aux connaissances sur les 
enjeux et les dificultés liés au processus de transmission en agriculture, avec la Bretagne comme 
cas d’étude. Une revue de littérature, complétée par des entretiens auprès d’acteurs publics et 
professionnels intervenant dans le parcours de transmission et d’installation, a permis de mettre 
en lumière certains aspects clés, conirmés par une enquête exploratoire auprès de 15 agriculteurs 
installés depuis moins de cinq ans et de 25 agriculteurs pouvant partir à la retraite au cours des dix 
prochaines années en Bretagne.

MOTS-CLÉS : transmission, exploitation agricole, futur cédant, nouvel installé, stratégies 
d’investissement

Problems encountered with farm transfers : the case of Brittany
In France, farm transfers represent today a key strategic issue with half of all farm heads being 
over 50 years old in 2010 and therefore due to retire in the next ten years. The purpose of this 
paper is to contribute to our understanding of the issues and problems associated with the farm 
transfer process, taking the French region Brittany as a case study. A review of the literature 
rounded out by interviews with public and professional stakeholders involved in the transfer and 
settling processes, identiied certain key aspects, which were borne out by an exploratory survey 
of 15 farmers established for less than ive years and 25 farmers eligible for retirement in the next 
ten years in Brittany. (JEL: Q12)

KEYWORDS: transfer, farm, future transferor, newly settled farmer, investment strategies

D
ans le cadre de la préparation de la Loi 
d’orientation agricole (LOA) de 2014, 

des assises régionales de l’installation 
se sont tenues de novembre 2012 à juil-
let 2013, au cours desquelles les enjeux 
et problématiques liés à la transmission 
ont été débattus1. La question de la conti-
nuité des exploitations agricoles s’est éga-
lement posée récemment au Japon (voir 
par exemple Souma et Kiminami, 2011) 

1. http://agriculture.gouv.fr/Assises-de-l-installation 
(consulté le 2 juillet 2014).

et outre-Atlantique où les États-Unis ont 
mis en place, depuis le Farm Bill de 2008, 
un programme d’aide à l’installation en 
agriculture reposant sur des crédits et dif-
férents systèmes de garantie bancaire.

Plusieurs termes peuvent être recen-
sés dans la littérature pour désigner une 
transmission : cession, vente, reprise, 
installation, succession, etc. Nous enten-
drons ici par transmission la passation 
d’une entreprise agricole dans sa totalité 
ou sa presque totalité, d’un cédant à un 
repreneur. Il s’agit ainsi d’au moins une 

mailto:romain.gate@univ-rennes1.fr
mailto:laure.latruffe@rennes.inra.fr
http://agriculture.gouv.fr/Assises-de-l-installation%20
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installation pour un départ, contrairement 
aux démantèlements d’exploitation qui ne 
permettent qu’un agrandissement des ex-
ploitations existantes au détriment des ins-
tallations. La transmission peut se réaliser 
dans un cadre familial2, avec une passation 
de l’exploitation entre générations, ou hors 
cadre familial avec la vente de l’exploita-
tion à une personne extérieure à la famille. 
Plusieurs actifs matériels et immatériels 
peuvent faire l’objet de la transmission : le 
foncier en propriété et/ou en fermage, les 
bâtiments d’exploitation, la maison d’habi-
tation, les machines agricoles, le cheptel, 
les droits à produire, les parts dans la so-
ciété, les dettes, le savoir-faire, la gestion, 
la situation pédoclimatique et les risques 
inhérents à l’activité (Lobley et al., 2010 ; 
David, 1988). La transmission peut s’ef-
fectuer en une fois ou en plusieurs étapes ; 
elle peut également avoir fait l’objet d’une 
intégration progressive du successeur au 
sein de l’exploitation, par exemple comme 
associé ou aide familial. Dans le cas où le 
processus est progressif, l’agriculteur en 
place anticipe de préserver le patrimoine 
professionnel au sein de la famille par 
choix d’un ils comme futur successeur 
(Jacques-Jouvenot et Schepens, 2007). Le 
futur cédant transmet son savoir jusqu’à la 
transmission effective de son autorité sur 
l’exploitation. Lors de son installation, le 
repreneur peut continuer l’activité en place, 
introduire de nouvelles activités ou chan-
ger totalement l’orientation de production.

Les pouvoirs publics proposent aux agri-
culteurs qui s’installent la Dotation jeune 
agriculteur (DJA)3, allouée aux candidats à 

2. En cadre familial, on considère les reprises 
d’exploitation derrière un membre de la famille 
jusqu’au troisième degré. Sur un arbre généa-
logique, il existe un degré entre un parent et son 
enfant, trois degrés de parenté entre un oncle et 
son neveu. En hors cadre familial, le repreneur n’a 
aucun lien de parenté avec le cédant.
3. Montant d’aide en trésorerie alloué par l’État 
selon différents critères ixés par chaque commis-
sion départementale d’orientation de l’agriculture 
(voir annexe 1).

l’installation satisfaisant à certaines condi-
tions, notamment d’âge (moins de 40 ans). 
Les acteurs privés proposent des accompa-
gnements et/ou des conseils à la demande 
de leurs clients. Par exemple, une aide de 
4 000 euros est accordée aux exploitants 
qui s’inscrivent au Répertoire départs-ins-
tallations (RDI). De plus, les conseillers 
transmission étudient la reprenabilité de 
l’exploitation et proposent différents scé-
narios de transmission.

La question des transmissions est au-
jourd’hui cruciale puisqu’un chef d’ex-
ploitation sur deux était âgé de plus de 
50 ans en 2010 et partira ainsi à la retraite 
au cours des dix prochaines années (Gault 
et al., 2013a). Mais, comme mentionné 
plus haut, les départs à la retraite ne sont 
pas toujours suivis de nouvelles installa-
tions. En 2012, on dénombrait 12 453 ins-
tallations en France, soit 42 % de moins 
qu’en 1997 (Pelc, 2014), et on comptait 
en Bretagne une installation d’un jeune de 
moins de 40 ans pour trois départs d’agri-
culteurs de plus de 50 ans (Chambres 
d’agriculture de Bretagne, 2014).

L’objectif de cet article est de contribuer 
aux connaissances sur les enjeux et les dif-
icultés liés au processus de transmission 
en agriculture, avec la Bretagne comme 
cas d’étude, sur la base d’une revue de 
littérature, d’entretiens auprès d’experts 
et d’une enquête exploratoire auprès d’un 
échantillon non probabiliste d’exploitants 
volontaires des deux parties (exploitants 
devant céder leur exploitation dans les dix 
ans à venir et agriculteurs installés depuis 
moins de cinq ans). Le reste de l’article 
est organisé en trois parties. La deuxième 
partie décrit les enjeux et problématiques 
liés à la transmission relevés dans la litté-
rature et recueillis auprès d’acteurs publics 
et professionnels du monde agricole impli-
qués dans le parcours des transmissions. 
La troisième partie présente l’enquête 
exploratoire réalisée auprès des agricul-
teurs, décrit la méthodologie de l’analyse 
statistique et en expose les principaux 
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enseignements. La dernière partie discute 
les choix méthodologiques et conclut.

Enjeux et problématiques liés  
à la transmission 

Revue de littérature et opinions 
d’experts

Une revue de littérature académique et 
grise a été combinée à des entretiens me-
nés auprès d’experts. Ces entretiens semi-
directifs, auprès de différents  acteurs pu-
blics et professionnels du monde agricole 
(Crédit Agricole en Bretagne, ALTEOR 
Transaction, Chambre régionale d’agri-
culture de Bretagne, Société d’aména-
gement foncier et d’établissement rural 
[SAFER] Bretagne, Région Bretagne et 
Centre d’économie rurale [CER] d’Ille-et- 
Vilaine), impliqués directement ou indirec-
tement dans les parcours de transmission 
des exploitations agricoles, ont été réalisés 
courant avril-mai 2014 en Bretagne.

1. Préparation et anticipation

Une dificulté majeure relevée dans la lit-
térature et conirmée par les experts inter-
rogés concerne le manque de préparation 
et d’anticipation de la transmission d’une 
exploitation du côté du cédant. En effet, 
une mauvaise préparation de la cession 
peut fragiliser la pérennité de l’exploi-
tation et également la retraite du cédant. 
Selon les experts interrogés, la stratégie de 
transmission devrait être préparée cinq ans 
avant la date choisie du départ en retraite. 
Mais d’après La France Agricole (2014a), 
un horizon d’au moins dix ans est néces-
saire.

2. Le foncier : un enjeu majeur

Le foncier est un enjeu majeur d’une trans-
mission. Tout d’abord, un foncier très 
morcelé ne facilite pas la recherche d’un 
repreneur. En effet, le morcellement de la 
situation foncière de l’exploitation la rend 
moins attractive aux yeux des repreneurs, 

qui recherchent des exploitations avec un 
foncier bien structuré autour de bâtiments 
principaux, et non enclavé, si possible avec 
des terres à moins de 100 mètres de l’ex-
ploitation (La France Agricole, 2014b). 
De plus, une multitude de propriétaires 
fonciers est souvent synonyme de négo-
ciations complexes entre le cédant, les pro-
priétaires et le repreneur. L’ensemble des 
propriétaires détenant les différents lots 
de l’exploitation en propriété doivent être 
d’accord pour que le bail soit poursuivi par 
le repreneur.

En plus de la dificulté liée à la mul-
tiplicité des propriétaires fonciers, une 
exploitation avec une part de fermage éle-
vée dans sa Surface agricole utile (SAU) 
peut faire l’objet d’hésitation de la part de 
repreneurs potentiels. En effet, même si 
le statut du fermage en France limite (par 
exemple par des baux de long terme et par 
l’encadrement du loyer) les inconvénients 
liés au fermage pour l’exploitant locataire, 
celui-ci peut se sentir contraint dans ses 
décisions de production, d’investissement 
ou de pratiques. De plus, une partie non 
négligeable des subventions agricoles est 
capitalisée dans la valeur de la terre (voir 
par exemple Latruffe et Le Mouël, 2009), 
ce qui peut se traduire (de façon limitée) 
par une augmentation du montant du loyer 
demandé à l’agriculteur locataire.

D’un autre côté, une exploitation en pro-
priété présente également un inconvénient : 
le prix des terres dans certaines régions 
peut freiner certains processus de trans-
mission en augmentant le besoin de inan-
cement. Certains experts interrogés ont par 
exemple souligné des pressions foncières 
dans certaines zones, en témoigne le prix 
de la terre libre dans le pays de Fougères 
(dans le département d’Ille-et-Vilaine) 
qui atteint aujourd’hui 12 000 euros par 
hectare selon les experts, soit plus de 
deux fois le prix moyen français. En effet, 
selon Safer-SSP-Terres d’Europe-Scafr- 
INRA (2014), le prix moyen des terres et 



8 • ÉCONOMIE RURALE 351/JANVIER-FÉVRIER 2016

Difficultés rencontrées lors de la transmission d’exploitations agricoles

prés libres en Bretagne en 2013 était de 
5 240 euros par hectare. Les contraintes de 
inancement du foncier peuvent ainsi être 
plus importantes dans ces zones pour les 
repreneurs.

3. Freins économiques

Le besoin de inancement est une contrainte 
majeure aux transmissions. Selon l’Obser-
vatoire de l’installation et de la transmis-
sion en agriculture (Eoloas), le coût glo-
bal d’une installation aidée (c’est-à-dire le 
coût de la reprise et le coût des investisse-
ments pendant les trois premières années 
suivant l’installation) est en moyenne de 
285 000 euros pour une exploitation indi-
viduelle et de 600 000 euros pour une 
exploitation sociétaire (Exploitation agri-
cole à responsabilité limitée [EARL] ou 
Groupement agricole d’exploitation en 
commun [GAEC]). Ce niveau de capi-
talisation peut dissuader les jeunes agri-
culteurs de reprendre une exploitation. 
Certaines ilières sont plus touchées par ce 
problème, par exemple la ilière porcine ou 
la ilière maraîchage où les exploitations 
ont une valeur des actifs très élevée.

Plusieurs valeurs peuvent être calcu-
lées pour une exploitation agricole (valeur 
patrimoniale, valeur de rendement ou de 
remboursement) et les différentiels entre 
ces valeurs peuvent varier du simple au 
triple selon Barthélémy (1997). Prenons 
le cas d’une exploitation ayant une valeur 
patrimoniale évaluée à 500 000 euros 
et une valeur économique de seulement 
300 000 euros : les banques inanceront 
300 000 euros et le repreneur devra appor-
ter 200 000 euros, ce qui représente un ap-
port personnel conséquent. De plus, selon 
Gault et al. (2013a), la pratique du « pas-
de-porte » dans certaines régions et notam-
ment dans le Nord de la France, pratique 
consistant à vendre des actifs à un prix su-
périeur à leur valeur de marché et pourtant 
interdite par le Code rural, entraîne une 
survalorisation du prix de cession.

Le coût des investissements pour moder-
niser l’exploitation et assurer sa viabilité, à 
la suite de l’installation, est un poids sup-
plémentaire pour les repreneurs. Certains 
cédants préfèrent ainsi réaliser eux-mêmes 
les investissements nécessaires, avant leur 
retraite, ain de favoriser la transmission. 
En revanche, certains exploitants n’ayant 
aucun projet de transmission ni de succes-
seur désigné désinvestissent dans leur outil 
de travail ain de vendre leurs biens à leur 
valeur de liquidation. L’outil ne valant plus 
rien, ces exploitations démantelées servent 
ensuite à agrandir les exploitations voi-
sines (Calus et al., 2008 ; Boinon, 2011). Il 
existe aussi le cas où l’exploitant poursuit 
son activité au-delà de l’âge de la retraite 
sans anticiper une quelconque transmis-
sion, ce qui augmente les risques de mau-
vaise gestion et de liquidation des capitaux 
d’exploitation (Mishra et El-Osta, 2008).

De plus, le faible niveau de retraite 
anticipé par les cédants peut les inciter à 
prolonger leur activité agricole ou à garder 
tout ou une partie des terres en propriété, 
en vue de maintenir un revenu complé-
mentaire à leur pension de retraite.

Enin, on peut noter l’importance du 
contexte économique du secteur agricole 
sur les décisions de cession et de reprise. 
Les changements continuels de réglemen-
tations dans les attributions des aides de la 
Politique agricole commune (PAC), l’ac-
cumulation de contraintes environnemen-
tales et la volatilité des prix de plus en plus 
forte rendent l’avenir plus incertain, ce qui 
peut diminuer la volonté de transmettre de 
la part des cédants et de reprendre de la 
part des jeunes agriculteurs (Calus et al., 
2008 ; Wheeler et al., 2012). Les experts 
interrogés ont par exemple souligné que 
les transmissions étaient dificiles dans le 
secteur des granivores, notamment dans 
un contexte de crise de la ilière volaille 
de chair avec l’arrêt des subventions euro-
péennes pour le poulet export. Les repre-
neurs sont également peu nombreux pour 
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la ilière des bovins allaitants, qui souffre 
d’une faible rentabilité structurelle, ce qui 
peut être contraignant lors d’une reprise, 
le repreneur devant ainsi faire face à une 
période plus longue de remboursement des 
emprunts.

4. Freins sociaux

La recherche du repreneur ou du cédant 
« idéal » peut s’avérer complexe. Bien 
que la reproduction sociale soit forte dans 
le milieu agricole, des incertitudes de-
meurent. La logique patrimoniale amène 
à ce qu’un ils succède en priorité au père 
pour garantir la transmission intergéné-
rationnelle du patrimoine. Pourtant, les 
agriculteurs n’assument pas le fait d’avoir 
à désigner un de leur(s) enfant(s) (Jacques-
Jouvenot, 2012). Ils préfèrent laisser le 
doute subsister ain de ne pas prendre la 
responsabilité du choix de leur progéniture. 
Et selon Jacques-Jouvenot (2014a), par le 
partage des vies familiale et agricole, c’est 
inalement au successeur familial de s’au-
todésigner, mais cela impacte les stratégies 
à long terme des futurs cédants qui restent 
longtemps dans l’incertitude. Cette durée 
est conirmée par le dernier recensement 
agricole de 2010 qui indiquait que 52 % 
des exploitants âgés de plus de 50 ans ne 
savaient pas à qui ils transmettraient leur 
exploitation et que 17 % envisageaient la 
disparition de leur exploitation (Agreste, 
2014). L’incertitude créée par cette pro-
blématique intrafamiliale peut menacer 
le développement et la transmissibilité de 
l’exploitation.

Il faut également prendre en compte les 
aspects psychologiques, certains cédants 
ayant également des dificultés à se sépa-
rer de leur outil de travail (Lobley et al., 
2010). Deux cas de igure existent. Soit le 
cédant a un repreneur issu du cadre familial 
mais aimerait encore travailler longtemps 
sur l’exploitation, soit il n’a pas de succes-
seur. Dans le premier cas, le cédant peut 
avoir des dificultés à partager son autorité 

décisionnelle avec son successeur, qui, lui, 
veut être autonome, ces conlits pouvant 
provoquer le départ de ce dernier (Jacques-
Jouvenot, 1997 ; Levinson, 1971). Dans le 
second cas, poursuivre l’activité évite le 
sentiment d’échec lié à l’impossibilité de 
transmettre. Cela permet également d’at-
ténuer le sentiment de culpabilité liée au 
fait d’être le dernier maillon qui n’a pas 
pu pérenniser le bien agricole à travers les 
générations (Bessière, 2008).

Céder son exploitation à une personne 
hors cadre familial peut être vécu comme 
un échec, comme souligné par Barthez et 
Charbonnier (2003), notamment parce que 
cela représente une rupture par rapport à 
la tradition familiale. Plusieurs raisons 
peuvent expliquer qu’aucun enfant ne suc-
cède aux parents. On peut mentionner une 
absence de ils, la présence d’une « fra-
trie » de illes sans gendre, ou encore des 
intégrations progressives qui échouent. De 
plus, même si le futur cédant a anticipé 
l’installation de son ils, l’arrivée d’une 
belle-ille ou encore des opportunités plus 
proitables dans un autre secteur écono-
mique peuvent inciter ce ils à renoncer à 
la reprise de ce « fardeau », comme sug-
géré par Gillet (1999). Enin, il peut exis-
ter un décalage temporel entre la date de 
mise à la retraite et celle d’entrée dans la 
vie active des enfants du futur cédant. Le 
successeur familial pressenti pourra alors 
être différent de celui à qui le savoir-faire 
avait été transmis (souvent l’aîné), ce 
« mauvais » choix d’enfant pouvant mettre 
ce dernier en échec lors de son installation 
(Bessière, 2006). Dans ces deux cas, les 
futurs cédants doivent alors se tourner vers 
des personnes extérieures au cadre familial 
et qui représenteraient un proil idéal de 
repreneur en remplacement du ils qu’ils 
auraient aimé voir s’installer. Cependant, 
ils ne peuvent pas juger des compétences 
agricoles des successeurs hors cadre fami-
lial puisqu’ils ne les évaluent pas, d’où un 
risque de mettre en péril le devenir de l’ex-
ploitation. On peut également souligner, 
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d’après nos entretiens auprès des experts 
et selon Gillet (1999), que plus la durée de 
négociation avec un tiers est longue, plus 
l’apparition de désaccords augmente.

Il s’agit de s’entendre non seulement sur 
le prix, mais également sur la date d’instal-
lation, sur la cession ou non de la maison 
d’habitation, sur le partage des rôles dans 
le cas de l’intégration d’un nouvel associé. 
Cette intégration peut par exemple révé-
ler des dysfonctionnements existants au 
sein de la structure et créer des tensions 
entre les travailleurs présents (Barthez et 
Charbonnier, 2003). Ceci révèle l’impor-
tance qui doit être réservée à la déinition 
d’une stratégie commune et d’un partage 
des tâches acceptés par l’ensemble des 
associés (La France Agricole, 2014b).

5. Freins administratifs

Enin, parmi les dificultés souvent évo-
quées par les experts mais plus rarement 
mises en évidence dans la littérature 
concernant les transmissions d’exploita-
tion agricole, on peut mentionner la com-
plexité administrative de la démarche de 
transmission et le délai qui en découle. Ces 
tâches administratives ne font pas partie du 
cœur du métier de l’agriculteur. Elles sont 
considérées comme une surcharge en sus 
de l’ensemble des normes et règlements à 
respecter par ailleurs (Jacques-Jouvenot, 
2014b).

Nos entretiens auprès des experts in-
diquent que les délais administratifs pou-
vaient représenter un frein à la transmis-
sion car, selon ces experts, il faut environ 
entre douze et dix-huit mois pour vendre 
l’outil de travail lorsque le repreneur réa-
lise un parcours à l’installation avant de 
débuter une activité agricole, alors que 
les cédants aspirent à quitter leur métier 
rapidement une fois que leur décision est 
prise. Les projets de transmission sont 
soumis à un contrôle de la commission des 
structures qui vient s’ajouter aux autres 
contrôles de la Chambre d’agriculture et 

de la Commission départementale d’orien-
tation agricole (CDOA) (Gault et al., 
2013b). Les repreneurs bénéiciant d’aides 
publiques, quant à eux, doivent réaliser 
leur parcours à l’installation de huit mois. 
L’obtention de l’autorisation d’exploiter et 
le contrôle des structures prennent quatre 
à six mois environ. La SAFER est infor-
mée de tout acte de vente d’exploitation et 
de foncier agricole. Elle rend un avis dans 
les deux mois suivant la notiication de la 
vente. D’autres délais administratifs pour 
les cédants sont liés au statut du fermage : 
il faut rechercher les propriétaires qui pos-
sèdent les terres pour obtenir l’agrément 
de poursuite du bail et présenter le nouvel 
exploitant. De plus, pour obtenir un accord 
bancaire, il faut compter deux à trois mois 
en sus.

À cela s’ajoute le délai pour trouver 
le repreneur ou le cédant « idéal » : selon 
les experts interrogés, les repreneurs ins-
crits au RDI qui recherchent des entre-
prises individuelles mettent environ deux 
années avant de trouver l’exploitation qui 
leur convient. De plus, selon Barthez et 
Charbonnier (2003), des conlits politiques 
peuvent retarder ou faire avorter une trans-
mission. Certains syndicats se concur-
rencent dans des bassins de production et 
appuient chacun un candidat à l’installa-
tion sur une même exploitation. Par consé-
quent, cette concurrence peut menacer la 
négociation entre le cédant et le repreneur.

La littérature étant peu abondante sur 
les freins administratifs lors de la transmis-
sion des exploitations agricoles, nous nous 
sommes tournés vers la littérature sur l’en-
treprenariat en général. En ce qui concerne 
la transmission de Petites et moyennes 
entreprises (PME), la littérature grise et 
académique relève également la multipli-
cité des acteurs aux niveaux administratif 
et iscal, ce qui complexiie cette étape cru-
ciale pour l’entreprise (Verzele et Crijns, 
2001). Cependant, ce sont les questions de 
performance, de montage inancier et de 
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relation cédant-repreneur qui sont surtout 
analysées et mises en exergue en géné-
ral dans cette littérature (Benedsen et al., 
2007 ; Cadieux et al., 2015).

Enquête auprès  
d’un échantillon volontaire  

d’agriculteurs bretons

1. Description de l’enquête  
et de la méthodologie

Un échantillon non probabiliste de 15 ex-
ploitants installés depuis moins de cinq ans 
(qu’on appellera par la suite « nouveaux 
installés ») et de 25 exploitants de plus de 
50 ans qui n’avaient pas encore transmis 
leur outil de travail (qu’on appellera par la 
suite « futurs cédants ») ont été enquêtés 
en face-à-face en mai-juin 2014. L’enquête 
a couvert les quatre départements bretons. 
Les répondants n’ont pas été sélectionnés 
selon une procédure statistique de strati-
ication dans l’ensemble des agriculteurs 
bretons : des contacts ont été obtenus par 
les experts mentionnés ci-dessus, et no-
tamment ceux du Crédit Agricole. Seuls 
les agriculteurs volontaires et disponibles 
ont été enquêtés.

L’objectif de l’enquête exploratoire 
était d’identiier pour cet échantillon les 
principales dificultés rencontrées lors du 
processus de transmission et de tester nos 
hypothèses sur les dificultés rencontrées 
apportées par la littérature en les confron-
tant à la réalité du terrain. Le questionnaire 
comprenait des questions ouvertes et des 
questions fermées, et visait à collecter des 
informations qualitatives et quantitatives. 
Les informations qualitatives portaient 
notamment sur les dificultés rencontrées 
lors du parcours de transmission. Une liste 
de dificultés potentielles, sélectionnées 
sur la base de la revue de littérature et des 
entretiens avec les acteurs professionnels, 
était proposée aux répondants, qui choisis-
saient celles qu’ils avaient rencontrées. Ils 
devaient également choisir dans cette liste 

prédéinie la dificulté la plus importante. 
Les cédants étaient également invités à 
décrire leur comportement d’investisse-
ment avant transmission. Concernant les 
informations quantitatives, elles portaient 
sur les caractéristiques structurelles et i-
nancières de l’exploitation transmise. Ces 
informations étaient collectées dans le but 
d’expliquer les comportements mis en évi-
dence dans les questions qualitatives.

Une analyse statistique a été réalisée 
dans le but de caractériser les répondants 
en fonction des dificultés rencontrées lors 
de leur installation (pour les nouveaux 
installés) ou lors de leur parcours de ces-
sion (pour les futurs cédants), ainsi que 
de la dificulté principale. Pour ce faire, 
nous avons réalisé une classiication hié-
rarchique (ou analyse en clusters) sur cha-
cun des deux sous-échantillons : le sous-
échantillon des 15 nouveaux installés, et 
le sous-échantillon des 25 futurs cédants. 
Cependant, au vu de la faible taille de nos 
sous-échantillons et des biais inhérents à la 
sélection des individus (sur-représentation 
et sous-représentation de certains types 
d’agriculteur et d’exploitation agricole), 
les résultats obtenus ont un intérêt limité. 
Ils sont présentés à titre d’information en 
annexe de notre article (annexes 2 et 3) 
mais sont à considérer avec précaution. Par 
conséquent, nous nous sommes focalisés 
sur les analyses descriptives de nos deux 
sous-échantillons concernant la question 
des dificultés rencontrées dans leur par-
cours respectif de transmission et d’ins-
tallation. Nous terminons par une analyse 
comparative quantitative et qualitative ain 
de déterminer les préoccupations à la fois 
spéciiques et communes aux futurs cé-
dants et nouveaux installés.

2. Résultats concernant  
les nouveaux installés

Le tableau 1 présente les statistiques des-
criptives des 15 nouveaux installés ren-
contrés. Ceux-ci ont en moyenne 32 ans et 
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demi, les deux tiers d’entre eux ayant plus 
de 30 ans et le plus âgé ayant 42 ans. Un 
tiers d’entre eux ont un diplôme universi-
taire. Leur temps de travail hebdomadaire 
moyen est de 60,7 heures, compris dans 
une tranche allant de 45 à 80 heures, avec 
presque les deux tiers travaillant plus de 
60 heures par semaine. Un seul a une activi-
té extérieure à l’exploitation. L’installation 
s’est faite en cadre familial pour 7 nou-
veaux installés sur 15 et hors cadre familial 
pour les 8 autres. En moyenne, les répon-
dants se sont installés depuis 45 mois, avec 
un tiers depuis moins de 30 mois et un tiers 
depuis plus de 60 mois.

Les nouveaux installés interrogés ex-
ploitent une SAU moyenne de 63,8 hec-
tares dont 8,9 hectares en propriété. La 
plus petite exploitation de l’échantillon a 
une SAU de 2 hectares et la plus grande 
une SAU de 170 hectares. La valeur 
moyenne de l’exploitation reprise était de 
245 607 euros, avec là aussi une forte va-
riation dans l’échantillon, puisque les va-
leurs sont comprises entre 67 000 euros et 
641 000 euros. Un seul répondant n’a pas 
réalisé son parcours dans le cadre d’une 
installation avec DJA. Les deux tiers des 
15 nouveaux installés sont en EARL ou 
GAEC (dont 7 en EARL), et pour un tiers 
en entreprise individuelle. Un tiers est sur 
une exploitation de granivores et les autres 
ont des orientations productives variées. 
Un tiers exploite en mode biologique.

Les aspects les plus importants recher-
chés par les nouveaux installés dans leur 

choix de l’exploitation à reprendre étaient 
l’orientation productive de l’exploitation 
(pour 8 des répondants), une bonne struc-
turation du foncier (pour 6 des répondants) 
et une bonne rentabilité économique de 
l’exploitation (pour 6 des répondants).

Le tableau 2 présente les dificultés ren-
contrées par les nouveaux installés lors de 
leur installation (les dificultés sont celles 
qui étaient proposées aux répondants et ne 
sont pas exclusives), et le tableau 3 pré-
sente les dificultés considérées comme 
principales par les nouveaux installés (il 
s’agit des mêmes dificultés mais elles sont 
cette fois exclusives). Selon le tableau 2, 
la part des nouveaux installés est la plus 
importante pour la dificulté relative aux 
contrôles administratifs (type CDOA). Plus 
précisément, 7 répondants considèrent que 
les contrôles administratifs étaient une 
dificulté (parmi d’autres) lors de leur par-
cours d’installation. La deuxième dificulté 
regroupant le plus de répondants (4 nou-
veaux installés) concerne la lourdeur ad-
ministrative (en particulier les délais), et 
la troisième dificulté (3 des répondants) a 
trait au inancement des capitaux d’exploi-
tation. Ce sont donc les contrôles et les 
contraintes administratives qui ressortent 
surtout (11 répondants en cumulé).

Ceci est conirmé par le tableau 3 qui 
montre la part des nouveaux installés en-
quêtés selon la dificulté qu’ils considèrent 
comme principale. La dificulté majeure 
qui regroupe le plus de répondants (3) 
concerne les contrôles administratifs, 

Tableau 1. Statistiques descriptives des 15 nouveaux installés enquêtés

Variables Moyenne Écart-type Minimum Maximum

Âge 32,5 5,2 25 42

Temps de travail hebdomadaire (heures) 60,7 9,2 45 80

Valeur de l’exploitation reprise (euros) 245 607 171 185 67 000 641 000

SAU (hectares) 63,8 55,6 2 170

SAU en propriété (hectares) 8,9 11,7 0 40

SAU en fermage (hectares) 51,1 50,5 0 170

Source : les auteurs.
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devant la lourdeur administrative (pour 2 
des interrogés), le inancement des capi-
taux d’exploitation (pour 2 des interrogés) 
et l’acceptation du projet par le voisinage 
(pour 2 autres nouveaux installés).

À noter que, dans les deux tableaux, 
la part de répondants la plus importante 
concerne en fait les dificultés « autres » 
que celles proposées dans la liste. Cela 

montre que nos hypothèses de base tirées 
de la littérature sont incomplètes. Cette 
catégorie regroupe des dificultés variées, 
comme le manque de certains conseils 
spéciiques, l’absence de maîtrise des 
garanties et des cautions bancaires, la mé-
connaissance de certaines subventions, la 
recherche de clientèle, etc. Ces dificultés 
relètent notamment des problématiques 

Tableau 2. Part des nouveaux installés enquêtés en fonction des difficultés rencontrées lors du parcours 
à l’installation

Difficultés Effectifs Part des nouveaux installés

Autre difficulté 8 53 %

Les contrôles administratifs 7 47%

La lourdeur administrative 4 27 %

Le financement des capitaux d’exploitation 3 20 %

L’acceptation du projet par le voisinage 2 13 %

Le manque de suivi et de conseil de la Chambre d’agriculture 2 13 %

La négociation avec le cédant 2 13 %

La durée de création de l’activité 2 13 %

Le choix contraint de l’exploitation 2 13 %

La mise en concurrence avec plusieurs repreneurs 1 7 %

Le morcellement du foncier 1 7 %

La recherche du foncier 1 7 %

Le inancement du foncier 1 7 %

L’accord des multiples propriétaires fonciers 0 0 %

La durée de la transmission 0 0 %

Note : seules ces dificultés étaient proposées aux répondants ; elles sont non exclusives.

Source : les auteurs.

Tableau 3. Part des nouveaux installés enquêtés en fonction de la principale difficulté rencontrée lors 
du parcours à l’installation

Difficulté principale Effectifs Part des nouveaux installés

Les contrôles administratifs 3 20 %

Autre difficulté principale 3 20 %

Le inancement des capitaux d’exploitation 2 13 %

La lourdeur administrative 2 13 %

L’acceptation du projet par le voisinage 2 13 %

Aucune dificulté principale 2 13 %

La mise en concurrence avec plusieurs repreneurs 1 7 %

Note : les dificultés du tableau 2 étaient proposées aux répondants, mais sont ici exclusives.
Les dificultés du tableau 2 qui n’apparaissent pas dans le tableau 3 sont celles qui n’ont pas été choisies par les 
répondants comme dificulté principale (0 % de répondants).

Source : les auteurs.



14 • ÉCONOMIE RURALE 351/JANVIER-FÉVRIER 2016

Difficultés rencontrées lors de la transmission d’exploitations agricoles

liées à des cas particuliers d’installation. 
L’analyse qualitative des entretiens ne per-
met pas de les généraliser.

3. Résultats concernant les futurs cédants

Le tableau 4 présente les statistiques des-
criptives des 25 futurs cédants rencontrés. 
Ceux-ci sont âgés de 56,8 ans en moyenne 
et cela fait 32 ans en moyenne qu’ils sont 
chef d’exploitation ou associé exploitant 
principal dans le cas des formes socié-
taires, pour une tranche comprise entre 
15 et 40 ans. Aucun n’a un diplôme uni-
versitaire. La majorité des futurs cédants 
n’a pas d’activité en dehors de leur exploi-
tation. Seuls 4 chefs d’exploitation ont 
une activité salariée hors exploitation et y 
consacrent en moyenne environ 46,5 % de 
leur temps de travail hebdomadaire.

Les futurs cédants enquêtés exploitent 
une SAU moyenne de 86 hectares dont 
47,5 hectares sont en fermage en moyenne. 
Là encore on note une large variation de 
taille dans l’échantillon, avec une SAU 
minimale de 38 hectares et une SAU maxi-
male de 230 hectares. Les exploitants sont 
en EARL et GAEC pour les deux tiers de 
l’échantillon (notamment EARL pour 10 
des enquêtés), et en exploitation indivi-
duelle pour 5 d’entre eux. L’exploitation 
est spécialisée en bovins-lait pour 9 en-
quêtés, et en cultures-élevage pour 7 futurs 
cédants. Elle est en agriculture biologique 
pour 3 des enquêtés.

Tous les futurs cédants interrogés envi-
sagent de transmettre leur outil de tra-
vail, en totalité pour 20 d’entre eux et en 

plusieurs étapes pour 5 d’entre eux. Un fu-
tur cédant seulement parmi les interrogés 
n’a pas encore envisagé la date approxi-
mative de sa transmission. Pour la moitié 
des enquêtés, le successeur est connu et 
principalement issu du cadre familial. Les 
trois quarts des futurs cédants interrogés 
veulent conserver des terres en propriété, à 
raison de 24,5 hectares en moyenne. Enin, 
on peut noter que la réforme de la PAC de 
2013 ne les a pas fait modiier leur date de 
transmission.

En ce qui concerne les stratégies d’in-
vestissement avant transmission, 14 des 
futurs cédants interrogés souhaitent aug-
menter leurs investissements, et 10 sou-
haitent seulement maintenir leurs dépenses 
d’investissement dans leur outil de travail. 
Seul un répondant a indiqué qu’il souhai-
tait désinvestir. Parmi les futurs cédants 
qui souhaitent investir plus, 12 le font 
pour préparer le développement futur de 
leur exploitation. Parmi les futurs cédants 
qui maintiennent leurs dépenses d’inves-
tissement, 6 le font pour respecter des 
contraintes de mise aux normes ou pour 
renouveler des capitaux d’exploitation. 
Sur l’ensemble de leur stratégie de prépa-
ration de l’exploitation avant la transmis-
sion, on note également que 17 exploitants 
ne changeraient pas leur choix en termes 
d’investissement si les subventions de la 
PAC s’arrêtaient en 2020.

Le tableau 5 présente les dificultés 
rencontrées par les futurs cédants lors de 
leur démarche de transmission (les difi-
cultés sont celles qui étaient proposées aux 

Tableau 4. Statistiques descriptives des 25 futurs cédants enquêtés

Variables Moyenne Écart-type Minimum Maximum

Âge 56,8 3,0 50 61

Durée avant la transmission (mois) 48,7 33,3 3 120

SAU (hectares) 86,0 49,5 38 230

SAU en propriété (hectares) 28,2 24,7 5 100

SAU en fermage (hectares) 47,5 38,3 4 174

Source : les auteurs.
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répondants et ne sont pas exclusives), et le 
tableau 6 présente les dificultés considé-
rées comme principales par les futurs cé-
dants (il s’agit des mêmes dificultés mais 
elles sont cette fois exclusives). D’après 
le tableau 5, 8 futurs cédants considèrent 
la recherche d’un repreneur comme une 

dificulté importante. La lourdeur admi-
nistrative ainsi que les problématiques 
foncières (entente avec les propriétaires et 
morcellement) font également partie des 
préoccupations des futurs cédants (7 inter-
rogés pour chacune des deux dificultés). 
Le troisième type de dificulté concerne 

Tableau 5. Part des futurs cédants enquêtés en fonction des difficultés rencontrées lors de la  
transmission

Difficultés Effectifs Part des futurs cédants

La recherche d’un repreneur 8 32 %

La lourdeur administrative 7 28 %

Autre difficulté 5 20 %

L’entente avec les propriétaires fonciers 4 16 %

Le morcellement du foncier 3 12 %

Le montage juridique et iscal de cession 3 12 %

Le niveau de la retraite espérée 3 12 %

Aucune dificulté 3 12 %

L’entente au sein de la famille 1 4 %

L’entente entre les associés 1 4 %

L’entente avec la profession 1 4 %

L’entente avec le repreneur 1 4 %

Le statut juridique de l’exploitation 1 4 %

La durée de la transmission 1 4 %

L’entente avec le voisinage 0 0 %

Les dates de départ et d’installation qui ne coïncident pas 0 0 %

Note : seules ces dificultés étaient proposées aux répondants ; elles sont non exclusives.

Source : les auteurs.

Tableau 6. Part des futurs cédants enquêtés en fonction de la principale difficulté lors de la transmission

Difficulté principale Effectifs Part des futurs cédants

La recherche d’un repreneur 5 20 %

Aucune dificulté principale 4 16 %

L’entente avec les propriétaires fonciers 3 12 %

La lourdeur administrative 3 12 %

Autre dificulté principale 3 12 %

Le morcellement du foncier 2 8 %

Le montage juridique et iscal de cession 2 8 %

Le niveau de la retraite espérée 1 4 %

L’entente au sein de la famille 1 4 %

Note : les dificultés du tableau 5 étaient proposées aux répondants, mais sont ici exclusives. Les dificultés du 
tableau 5 qui n’apparaissent pas dans le tableau 6 sont celles qui n’ont pas été choisies par les répondants comme 
dificulté principale (0 % de répondants).

Source : les auteurs.
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d’autres considérations que nous n’avions 
pas envisagées dans notre liste prédéinie. 
Cependant, parmi les 5 futurs cédants qui 
ont évoqué une autre dificulté, 3 insistent 
sur la nécessité d’avoir un repreneur qui 
correspond à un proil idéal ain de péren-
niser l’exploitation et les orientations tech-
nico-économiques choisies par le cédant.

Le tableau 6 présente les dificultés 
principales rencontrées par les futurs cé-
dants lors de leur démarche de transmis-
sion (les dificultés sont celles qui étaient 
proposées aux répondants et sont exclu-
sives). Les chiffres montrent que les futurs 
cédants interrogés indiquent, dans la liste 
qui leur était proposée, que la dificulté 
principale concerne surtout la recherche du 
repreneur (pour 5 des interrogés), devant 
la lourdeur administrative et l’entente avec 
les propriétaires fonciers (pour 3 futurs 
cédants dans les deux cas). Ces observa-
tions conirment les enseignements tirés du 
tableau 5 : trouver son successeur idéal, et 
faire face aux contraintes administratives 
et foncières sont les principaux obstacles 
à franchir pour les futurs cédants de notre 
échantillon. Il apparaît également que 
4 futurs cédants ne rencontrent aucune dif-
iculté principale. Alors que deux d’entre 
eux n’observent aucune dificulté parti-
culière, deux considèrent la recherche du 
repreneur et la lourdeur administrative 
comme des freins mineurs. Il n’existe donc 
pas toujours une dificulté déterminante, 
mais le cumul de dificultés mineures peut 
représenter un frein à la transmission.

4. Analyse comparative entre les futurs 
cédants et les nouveaux installés

Le tableau 7 permet d’identiier les diffé-
rences et les similitudes dans les dificultés 
que rencontrent les futurs cédants et les 
nouveaux installés lors de la transmission 
d’une exploitation. Ce tableau représente 
les dificultés proposées aux futurs cédants 
et aux nouveaux installés lors de l’enquête, 
ainsi que les dificultés spéciiques qui leur 

étaient proposées. Les dificultés com-
munes et les dificultés spéciiques sont 
rangées par ordre décroissant en rapport 
avec les tableaux 2 et 5 précédents. Les 
dificultés ayant été sélectionnées par 3 in-
dividus ou plus apparaissent en gras.

Les dificultés qui avaient été propo-
sées aux futurs cédants et aux nouveaux 
installés regroupent les relations avec les 
propriétaires fonciers et le voisinage, l’en-
tente cédant-repreneur lors de la négocia-
tion ainsi que les questions liées à la struc-
ture foncière, à la durée de la transmission 
et à la lourdeur administrative. Parmi les 
dificultés communes, la lourdeur adminis-
trative est la dificulté la plus partagée par 
les deux parties, avec 11 répondants cumu-
lés qui l’ont mentionnée. Les problèmes 
liés au foncier apparaissent en deuxième 
position, avec 4 répondants (seulement 
des futurs cédants) trouvant dificiles les 
relations avec les propriétaires fonciers, et 
4 répondants (3 futurs cédants et 1 nouvel 
installé) identiiant le problème du morcel-
lement du foncier. La relation cédant-repre-
neur vient ensuite, relevée par 3 interrogés 
(1 futur cédant et 2 nouveaux installés). 
La durée de la transmission n’a été relevée 
que par une personne, plus spéciiquement 
un cédant. Ces chiffres indiquent donc une 
lourdeur administrative effective pour les 
deux parties, et des problèmes liés au fon-
cier perçus principalement par les cédants.

Quant aux dificultés spéciiques, si on 
observe que la recherche du repreneur est 
une préoccupation majeure (8 futurs cé-
dants), les dificultés spéciiques principa-
lement identiiées par les deux parties ont 
également trait aux freins administratifs : 
montage juridique et iscal pour 3 futurs 
cédants, et contrôles administratifs pour 
7 nouveaux installés. Ces contrôles sont 
liés notamment au Plan de développement 
économique (PDE)4 que doivent respecter 

4. Un changement du PDE entraîne une pénalité 
inancière.
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les jeunes agriculteurs recevant des aides 
publiques mais aussi à la Direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes (DGCCRF) 
pour ceux qui créent une nouvelle activité 
incluant la transformation de produit. En 
troisième lieu, on remarque des dificultés 
spéciiques ayant trait aux aspects inan-
ciers : 3 futurs cédants sont mécontents 
du niveau de retraite espéré et 3 nouveaux 
installés indiquent que le inancement des 
capitaux est problématique.

En comparant les dificultés principales 
vécues par les deux parties (tableau 8), on 
retrouve ainsi cette opposition entre des 
futurs cédants inquiets quant à leur capa-
cité de trouver un successeur idéal pour 
leur exploitation et de l’autre des nou-
veaux installés freinés par les contrôles 

administratifs. Cependant, il faut noter que 
4 cédants sur 25 ne considèrent pas de frein 
principal dans leur démarche de transmis-
sion tandis que 3 nouveaux installés sur 
15 font ressortir des dificultés principales 
que nous n’avions pas prédéterminées.

5. Apports qualitatifs

Tous les nouveaux installés enquêtés 
avaient bénéicié d’aides publiques pour 
leur reprise ou création d’activité, alors 
qu’au niveau national sur la période 2003-
2010 parmi les installés de moins de 40 ans 
qui sont potentiellement éligibles DJA, près 
de 50-55 % d’entre eux ne remplissaient 
pas les conditions pour l’obtenir ou ne la 
demandaient pas (APCA, 2013). Ceci peut 
expliquer partiellement le poids des freins 
administratifs dans les dificultés évoquées 

Tableau 7. Comparaison des difficultés rencontrées par les futurs cédants et nouveaux installés lors de 
la transmission

Difficultés Futurs cédants Effectifs Nouveaux installés Effectifs

Communes

La lourdeur administrative 7 La lourdeur administrative 4

L’entente avec les propriétaires 
fonciers

4
L’acceptation du projet  
par le voisinage 

2

Le morcellement du foncier 3 La négociation avec le cédant 2

L’entente avec le repreneur 1 Le morcellement du foncier 1

La durée de la transmission 1
L’accord des multiples propriétaires 
fonciers

0

L’entente avec le voisinage 0 La durée de la transmission 0

Spécifiques 

La recherche d’un repreneur 8 Autre difficulté 8

Autre difficulté 5 Les contrôles administratifs 7

Le montage juridique et fiscal  
de cession

3
Le financement des capitaux 
d’exploitation

3

Le niveau de la retraite espérée 3
Le manque de suivi et de conseil  
de la Chambre d’agriculture 

2

Aucune difficulté 3 La durée de création de l’activité 2

L’entente au sein de la famille 1 Le choix contraint de l’exploitation 2

L’entente entre les associés 1
La mise en concurrence avec 
plusieurs repreneurs

1

L’entente avec la profession 1 La recherche du foncier 1

Le statut juridique de l’exploitation 1 Le inancement du foncier 1

Les dates de départ et d’installation 
qui ne coïncident pas

0

Note : il s’agit des dificultés présentées dans les tableaux 2 et 5.

Source : les auteurs.
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par les enquêtés. Certains nouveaux instal-
lés enquêtés ont insisté sur la question des 
délais à respecter dans l’obtention de l’au-
torisation d’exploiter tandis que d’autres 
ont évoqué la dificulté à « rentrer dans les 
cases » des contrôleurs. Les autres difi-
cultés évoquées par les nouveaux installés 
sont spéciiques à leur situation : recherche 
de clientèle, acceptation dificile du projet 
d’élevage de porc par le voisinage, manque 
de conseils de la part d’un technicien 
caprin, question du partage de la maison 
d’habitation entre frères et sœurs, etc.

Concernant les futurs cédants, 12 d’entre  
eux connaissaient leur successeur au mo-
ment de l’enquête et 13 n’en avaient tou-
jours pas trouvé. Pourtant, cette incerti-
tude n’empêche pas 6 interrogés sur 13 de 
poursuivre le développement futur de leur 
exploitation par des investissements en 
l’absence de successeur. Les autres préoc-
cupations principales évoquées pendant les 
entretiens concernent avant tout les volets 
administratifs et fonciers. Parmi les autres 
dificultés évoquées, deux agriculteurs 
en système biologique sur les 3 du sous-
échantillon attachent de l’importance à ce 
que le repreneur ait un proil proche du leur 
ain de garantir le maintien du système en 

place. Certains futurs cédants en agricul-
ture conventionnelle y accordent la même 
importance, quelle que soit l’orientation 
technico-économique de leur exploitation. 
Deux futurs cédants évoquent le problème 
de rentabilité de leur exploitation (une en 
bovins laitiers et l’autre en culture céréa-
lière) qui la rend, de fait, moins attractive 
pour un repreneur et qui peut alors néces-
siter une diversiication du système tech-
nique de la part du repreneur.

Ces enseignements sont utiles ain de 
prolonger cette recherche exploratoire par 
une étude plus approfondie permettant de 
tester certaines hypothèses. Par exemple, 
les nouveaux installés hors cadre fami-
lal ont-ils plus de dificultés à s’installer 
contrairement à leurs homologues dans 
le cadre familial ? Quels sont les freins 
et menaces qui les distinguent particuliè-
rement des installés en cadre familial lors 
de la reprise ou création de l’exploitation 
et peut-on mieux les accompagner ? Cette 
question nous paraît essentielle au vu du 
nombre important de nouveaux installés 
hors cadre familial faisant part d’autres dif-
icultés dans les entretiens (7 sur 8 installés 
hors cadre familial interrogés). Un autre 
exemple d’analyse plus poussée concerne 

Tableau 8. Comparaison des difficultés principales rencontrées par les futurs cédants et les nouveaux 
installés lors de la transmission

Futurs cédants Effectifs Nouveaux installés Effectifs

Difficultés
principales

La recherche d’un repreneur 5 Les contrôles administratifs 3

Aucune difficulté principale 4 Autre difficulté principale 3

L’entente avec les propriétaires 
fonciers

3
Le inancement des capitaux 
d’exploitation 

2

La lourdeur administrative 3 La lourdeur administrative 2

Autre difficulté principale 3 L’acceptation du projet par le voisinage 2

Le morcellement du foncier 2 Aucune dificulté principale 2

Le montage juridique et iscal 
de cession 

2
La mise en concurrence avec plusieurs 
repreneurs

1

Le niveau de la retraite espérée 1

L’entente au sein de la famille 1

Note : il s’agit des dificultés qui ont été présentées dans les tableaux 3 et 6.

Source : les auteurs.
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les stratégies d’investissement des futurs 
cédants. Celles-ci sont-elles liées à la pré-
sence ou à l’absence d’un successeur ? La 
faible taille de notre échantillon ne nous 
permet pas de conclure de manière robuste 
sur ce point et nécessiterait un panel plus 
conséquent. Il serait notamment intéres-
sant de comparer ces stratégies en fonction 
du statut juridique de l’exploitation, en 
prenant en compte la facilité d’accès aux 
prêts, la rentabilité, la capacité de rem-
boursement, ou le turn-over des associés 
au sein des formes sociétaires.

*

* *
Si ce travail se doit d’être poursuivi par une 
recherche plus poussée, notamment avec 
des analyses statistiques sur un échantillon 
d’agriculteurs plus grand et plus représen-
tatif de la diversité des situations, il nous 
permet de dégager quelques conclusions 
intéressantes.

Tout d’abord, on peut souligner un cer-
tain dynamisme des transmissions dans 
la région Bretagne, avec un accompagne-
ment (conseillers, comptables, banquiers, 
etc.) qui semble satisfaisant pour la plupart 
des personnes interrogées. Néanmoins, 
la complexité et la lourdeur administra-
tives ainsi que le volet foncier (structure 
et entente avec les propriétaires) sont des 
aspects clefs qui pourraient à l’avenir fra-
giliser ce dynamisme. Ces aspects, relevés 
dans la littérature et par les experts, sont 
également mis en avant par les agriculteurs 
enquêtés, que ce soit les nouveaux installés 
ou les futurs cédants. Concernant l’instal-
lation de plus en plus prégnante des jeunes 
agriculteurs hors cadre familial, notre 
étude exploratoire relève des différences 
vis-à-vis des nouveaux installés en cadre 
familial. Les installés hors cadre familial 
rencontreraient plus fréquemment d’autres 
dificultés que les autres, en sus des freins 
couramment relevés dans la littérature.

Ensuite, on observe que certains futurs 
cédants anticipent leur transmission en 

adoptant une stratégie d’investissement 
spéciique, qui éviterait au repreneur 
d’avoir à mettre en place ces investisse-
ments, favoriserait la continuité de l’acti-
vité productive et diminuerait ainsi le coût 
global de reprise. Sur ce point, on peut 
insister sur la nécessaire anticipation des 
exploitants concernant la cession de leur 
exploitation. Celle-ci permet, outre de 
mettre en place une stratégie d’investis-
sement, également de trouver le repreneur 
idéal, monter le dossier administratif et i-
nancier, gérer les relations avec les parties 
prenantes (famille, voisinage, propriétaires 
fonciers, etc.) et ainsi préparer au mieux la 
pérennité de l’exploitation et la période de 
retraite du cédant. Ceci est d’autant plus 
important que le successeur n’est pas iden-
tiié. Il est surprenant que la question de la 
relation cédant-repreneur ait été très peu 
évoquée par les nouveaux installés interro-
gés et peu anticipée comme problématique 
par les futurs cédants interrogés, alors que 
la littérature et les experts rencontrés ont 
identiié ce point comme crucial lors de la 
transmission d’une exploitation agricole.

Différents leviers d’accompagnement 
peuvent être actionnés ain de modérer les 
dificultés rencontrées. Par exemple, une 
sensibilisation systématique dix ans avant 
l’âge légal de départ en retraite, réalisée 
par les acteurs privés et publics à destina-
tion des agriculteurs sur la démarche de 
transmission, pourrait permettre d’antici-
per les questions administratives, iscales, 
juridiques et foncières et permettrait de 
lever les incertitudes sur l’avenir de leurs 
outils de production. De plus, le contrat 
de génération en agriculture proposé et 
accepté dans la LOA 2014 pourrait être un 
moyen de favoriser l’installation progres-
sive d’un repreneur tout en permettant au 
cédant de quitter son activité progressive-
ment en transmettant son savoir-faire et en 
sécurisant l’avenir de son exploitation.

Enin, on peut soulever deux points peu 
abordés dans ce travail mais qui méritent 
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des recherches plus poussées. Le premier 
point concerne l’augmentation des instal-
lations dans le cadre de formes sociétaires. 
Ceci peut impliquer le besoin de capaci-
tés de management pour les repreneurs, 
puisque ceux-ci devront être capables de 
gérer à la fois l’économique, l’humain et 
la technique pour maintenir leur exploi-
tation. Le deuxième point concerne le 
foncier, pour lequel un problème crucial 
risque de se poser dans les années à venir, 
puisque les cédants transmettent rarement 
la totalité de leurs terres en propriété. Les 
nouveaux installés détiennent de moins 
en moins leur terre en pleine propriété 

et seront de plus en plus dépendants de 
leur(s) propriétaire(s) foncier(s) vis-à-vis 
de la transmission future de leur terre avec 
l’exploitation, ce qui peut fragiliser le de-
venir de l’outil agricole. ■
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que les commentaires bienvenus de Vincent 
Chatellier qui ont contribué à l’amélioration de 
cet article.
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ANNEXES

Annexe 2. Classification hiérarchique exploratoire de 11 nouveaux installés 
enquêtés selon les difficultés rencontrées lors de leur parcours à l’installation
Une classiication hiérarchique (Hair et al., 
1998) a été réalisée à titre exploratoire ain 
de regrouper les nouveaux installés enquê-
tés en fonction des dificultés rencontrées à 
l’installation, que ce soit les dificultés de 
façon non exclusive, mais également la dif-
iculté principale dans cette liste de dificul-
tés. D’après le dendrogramme et les indices 
de Duda-Hart (indice Je(2)/Je(1) le plus élevé 
possible associé à un pseudo-t² le plus faible 
possible) obtenus pour cette classiication 
hiérarchique des 15 nouveaux installés (voir 
ci-dessous), deux groupes sont statistique-
ment appropriés, mais un des deux groupes 
compte 14 individus alors que l’autre groupe 
n’en compte qu’un seul. Nous avons donc 
retiré l’individu isolé et refait une classii-
cation sur les 14 nouveaux installés restants. 
Les résultats indiquent que trois groupes sont 
appropriés, mais un groupe comporte 11 in-
dividus et chacun des deux autres groupes 
compte un faible nombre d’individus (1 et 
2 individus respectivement) rendant dificile 
l’interprétation des résultats. Nous avons 
de nouveau retiré ces individus isolés pour 

réaliser une classiication sur les 11 individus 
restants. Suite à cela, nous avons sélectionné 
deux groupes (avec 8 individus et 3 individus 
respectivement) car même si le rapport Je(2)/
Je(1) n’est pas le plus élevé, le pseudo-t² as-
socié est l’un des plus faibles.
En ce qui concerne les variables utilisées pour 
créer les groupes, seule la dificulté majeure 
discrimine statistiquement les deux groupes. 
Le groupe avec 3 individus considère que la 
dificulté majeure à l’installation concerne les 
contrôles administratifs, alors que le groupe 
avec 8 individus considère des dificultés 
majeures variées. En ce qui concerne la carac-
térisation des proils des deux groupes, une 
différence statistiquement signiicative n’est 
observée que pour l’opinion concernant les 
dispositifs d’accompagnement à l’installa-
tion. Le groupe réunissant les 8 individus 
estime ces dispositifs comme sufisants, alors 
que le groupe réunissant les 3 individus, qui 
considèrent tous les contrôles administratifs 
comme la dificulté majeure à l’installation, 
estime que les dispositifs d’accompagnement 
ne sont pas sufisants.

Annexe 1. Montant de la Dotation Jeunes Agriculteurs (DJA)

Zones Montant minimum Montant moyen Montant maximum

Plaine 8 000 € 12 650 € 17 300 €

Défavorisée 10 300 € 16 350 € 22 400 €

Montagne et Outre-Mer 16 500 € 26 200 € 35 900 €

Source : Jeunes Agriculteurs (2014).
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Indices de Duda-Hart selon le nombre de groupes

Nombre de groupes Je(2)/Je(1) Pseudo-t2

1 0,7575 2,88
2 0,6809 2,81
3 0,5000 3,00
6 0,0000 -
7 0,3750 1,67
8 0,0000 -

Source : les auteurs.

Annexe 3. Classification hiérarchique des 25 futurs cédants enquêtés selon les 
difficultés rencontrées lors de leur démarche de transmission
Comme pour les nouveaux installés, la 
classiication hiérarchique pour les futurs 
cédants rencontrés a été réalisée sur les difi-
cultés sélectionnées par ceux-ci ainsi que sur 
la dificulté qu’ils ont identiiée comme étant 
la principale. Le dendrogramme ainsi que 
les indices de Duda-Hart (voir ci-dessous) 
indiquent une classiication en deux groupes 
(la valeur de Je(2)/Je(1) est une des plus éle-
vées et le pseudo-t² est parmi les plus faibles). 
Les deux groupes comportent respectivement 
19 individus et 6 individus.
Ces groupes sont statistiquement différents 
entre eux pour deux variables utilisées pour 
réaliser la classiication : la dificulté liée à 
la recherche d’un repreneur, et la dificulté 
principale qui relète également le problème 
de la recherche d’un repreneur. C’est cette  
recherche qui est le plus problématique pour 

la majorité du groupe de 6 individus, alors 
que les 19 individus de l’autre groupe sont 
répartis selon quelques dificultés : morcel-
lement du foncier, mauvaise entente avec 
les propriétaires fonciers, montage juri-
dique et iscal de cession, et lourdeur admi-
nistrative. En ce qui concerne le proil des 
deux groupes, la comparaison statistique 
des caractéristiques de chacun des groupes 
montre que ceux-ci sont statistiquement 
différents entre eux en ce qui concerne la 
présence d’un successeur. Plus précisé-
ment, le groupe des 6 individus, qui consi-
dère la recherche d’un repreneur comme la 
principale dificulté, n’a pas de successeur. 
En revanche, les futurs cédants de l’autre 
groupe connaissent leur successeur pour  
13 d’entre eux dont 10 pour qui le repreneur 
est un membre de la famille.
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Dendrogramme à dix groupes
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Source : les auteurs.

Indices de Duda-Hart selon le nombre de groupes

Nombre de groupes Je(2)/Je(1) Pseudo-t2

1 0,8278 4,78

2 0,8199 3,74

3 0,2727 10,67

4 0,7991 3,52

5 0,2778 7,80

6 0,7431 3,11

7 0,6543 3,70

8 0,4364 5,17

9 0,3125 6,60

10 0,3333 6,00

11 0,0000 -

14 0,0000 -

Source : les auteurs.


